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 INFORMATIONS  
 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Dates  15-16-17 mars 2024 

Lieu  Piscine de l’École secondaire Dominique-Racine 

 985 rue Bégin, Chicoutimi  

 J2C 0M6 

 Voir le plan sur Google Map 

Stationnement  Disponible gratuitement 

 

Programmes visés  Provincial 9-10 ans, 11-12 ans, 13-15 ans et 16-20 ans 
 Régional 8-10 ans, 11-12 ans et 13-17 ans 
 
Spécification  Événement de classement pour le Championnat Québécois et le 

Championnat provincial 12 ans et moins (programme provincial) 
pour les épreuves de solos et duos. 

 
    Épreuves du programme régional : limité à 1 routine par athlète. 
 
 

Informations                                                 Ève Turgeon, coordonnatrice aux événements. 
 

 

Communications  La trousse d’information et les autres messages importants 
seront disponibles sur la page de l’événement, sur le site web de 
Natation Artistique Québec. 

 

Règlementation La règlementation habituelle et révisée 2023-2024 de Natation 
Artistique Québec sera appliquée.    

 

INSCRIPTIONS 
Date de soumission  La date limite pour les inscriptions est le 15 février 2023 à 

23h59. 
 
Mode d’inscription  Fichier transmis par courriel   
 Déposer ici. 
 
Frais d’inscriptions Les coûts d’inscriptions sont ceux indiqués dans la politique 

relative aux revenus de NAQ. 
 
Inscriptions tardives  Après la date limite, les demandes de modification doivent 

obligatoirement être transmises par courriel à Eve Turgeon et 
seront assujetties à des pénalités de retard (selon la politique 
relative aux revenus). 

 

Remboursement  Les frais d’inscription des athlètes aux compétitions sont non 
remboursables et non transférables, à l’exception des cas des 
athlètes pouvant être justifiés par un billet médical. Dans ce 
cas, les frais des épreuves seulement sont remboursables.  

https://www.google.com/maps/place/%C3%89cole+secondaire+de+L%E2%80%99Odyss%C3%A9e+%2F+Dominique-Racine/@48.4127787,-71.0703672,17z/data=!4m10!1m2!2m1!1s%C3%A9cole+secondaire+dominique+racine!3m6!1s0x4cc027329801ebb1:0x84d01c0b37c269b9!8m2!3d48.4127695!4d-71.0665196!15sCiLDqWNvbGUgc2Vjb25kYWlyZSBkb21pbmlxdWUgcmFjaW5lkgEGc2Nob29s4AEA!16s%2Fg%2F1tdqn83z?entry=ttu
mailto:eturgeon@natationartistiquequebec.ca
mailto:eturgeon@natationartistiquequebec.ca
https://natationartistiquequebec.ca/event/championnat-de-qualification-2024-division-3/
https://natationartistiquequebec.ca/event/championnat-de-qualification-2024-division-3/
https://natationartistiquequebec.ca/reglements/
https://drive.google.com/drive/folders/169GOthfVbQ3t6a1ZHZ00xVhuR7IcG3kf?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/169GOthfVbQ3t6a1ZHZ00xVhuR7IcG3kf?usp=sharing
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/07/PolitiqueRevenus.pdf
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/07/PolitiqueRevenus.pdf
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/07/PolitiqueRevenus.pdf
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/07/PolitiqueRevenus.pdf
mailto:eturgeon@natationartistiquequebec.ca
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ENTRAÎNEUR·ES 
Admissibilité et inscription Les entraîneur·es admissibles lors de cet événement doivent 

être minimalement en formation Compétition-Introduction 
(avoir les modules spécifiques 1 à 8 complétés) et affilié·es au 
sein de NAQ (avec les prérequis correspondants). 

 
Mode d’inscription   Via le formulaire d’inscription 
 
OFFICIEL·LES 
Admissibilité et inscription  Chaque club participant doit fournir le nombre d’officiel·les 

requis selon les quotas pour la durée totale de l’événement 
(incluant les épreuves virtuelles). 

 Les officiel·les admissibles lors de cet événement doivent être 
minimalement certifié·es Niveau 1 et affilié·es (en règle) au sein 
de NAQ. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mode d’inscription  Via le formulaire d’inscription 
Date limite  28 février 2024 
 
CONTENU 
Figures imposées  
Les figures imposées pour tous les programmes seront pigées et indiquées sur la page de 
l’événement le 26 février 2024. 
 
Cartes de déclaration 
Les cartes de déclaration sont à transmettre pour toutes les routines techniques du programme 
provincial 16-20 ans ainsi que pour toutes les routines d’équipe libre du programme provincial (11-12 
ans, 13-15 ans, et 16-20 ans) 
 
Les cartes de déclaration servent aussi pour déclarer les éléments des routines provinciales 
(consulter l’annexe 15 – Spécifications relatives au programme régional) 
 
Voici le lien pour pouvoir TÉLÉCHARGER la carte de déclaration 
 
Voici le lien pour DÉPOSER la carte de déclaration 
 
Date limite  28 février 2024 
 

 
 
 
 
 

https://forms.gle/ReVsxrnHNCSjgDWp8
https://forms.gle/ReVsxrnHNCSjgDWp8
https://drive.google.com/drive/folders/1U87PiUmbP3ICbEv9STpBlG7vz1A-PyAl?usp=drive_link
https://drive.google.com/drive/folders/18rCf3Y6ddWKB7KPdhSBGCN8oZXnYPuBw?usp=drive_link
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Quotas (solos et duos) 
13-15 ans et 16-20 ans :  
3 finalistes par catégorie d’âge selon le résultat de championnat seront qualifiés pour participer au 
Championnat provincial 12 ans et moins.  Afin d’assurer la représentativité de toutes les régions, sera 
ajoutée au quota des épreuves, une routine par région de Jeux du Québec non représentée via le quota 
initial. 
 
9-10 ans et 11-12 ans :  
3 finalistes par catégorie d’âge selon le résultat de championnat seront qualifiés pour participer au 
Championnat provincial 12 ans et moins.  Afin d’assurer la représentativité de toutes les régions, sera 
ajoutée au quota des épreuves, une routine par région de Jeux du Québec non représentée via le quota 
initial. 
 
Athlètes d’essai 
AUCUN·E 
 
MUSIQUE - SPÉCIFICITÉS 
Date limite de transmission                                    1er mars 2024 à midi 
 
Méthode de transmission Veuillez déposer votre musique sur le DRIVE de la 

compétition  → Téléversez vos musiques ici 
 
Nom des fichiers musicaux Les fichiers devront être nommés selon les indications 

transmises à l’annexe 7, sans quoi, une amende pourrait 
être appliquée en vertu de la politique relative aux 
revenus (point 5.2). 

 

 

  ÉCHÉANCIER 
 
  

• 23 janvier 2024 : ouverture de la période d’inscriptions 
• 12 février 2024 : date limite d’inscriptions 
• 13 au 15 février 2024 : période de validation des inscriptions 
• 26 février 2024 : pige et annonce des figures imposées 
• 28 février 2024 : date limite pour transmettre cartes de déclaration 
• 28 février 2024 : date limite pour soumettre le nom de l’officiel.le représentant le club 
• 1 mars 2024, 12h00 : date limite pour soumettre les fichiers musicaux  
• 12 mars 2024, 19h00 : rencontre préparatoire des officiel.les 
• 14 mars 2024 : publication des documents finaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://drive.google.com/drive/folders/1jdQNjhDXkbEUeCNjw5jJaf2yyeJ6c0_v?usp=drive_link
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/08/Annexe7-NumerisationMusique-version30aout2022.pdf
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/07/PolitiqueRevenus.pdf
https://natationartistiquequebec.ca/app/uploads/2022/07/PolitiqueRevenus.pdf
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PISCINE ET INSTALLATIONS 
 
 
La piscine est d’une longueur de 25 mètres et une partie peu profonde commençant à 11 mètres du bord côté 
profond. 
 
Les dimensions de la piscine sont : 6 couloirs, une partie peu profonde de 1 à 1.5 mètre de profondeur et une 
partie plus profonde de 4 mètres de profondeur 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
Estrades         Estrades disponibles 
 
 
 

NOTES DU COMITÉ ORGANISATEUR 
 
 
Gélatine : Seulement permise dans les vestiaires et dans la zone assise à l’entrée 

des vestiaires 
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Cantines :  Des collations santé et des breuvages seront disponible sur place 
 
WIFI : Sauf avis contraire, le réseau WIFI de l’école ne sera pas disponible pour 

les spectateurs et participants pour la durée de la compétition. 
 
Pour se rendre à la piscine : L’entrée de l’école est désormais un sens unique. Il est donc requis de 

passer par la rue des Champs-Élysées et George Vanier (voir carte) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
HÔTELS 
 
 
Le Montagnais : 
Hôtel Multiservice est fier d’être associé à la Compétition de natation artistique et d’être l’hôtel 
officiel de cette compétition qui se tiendra du 15 au 17 mars 2024 
 
Par conséquent, une tarification préférentielle de chambre a été accordée aux participants et accompagnateurs de cette 

compétition : 

 

Tarification (selon disponibilité) : Spacieuse Tour B (2 lits queen) : 139$ pour une occupation simple à quadruple 

*Taxes en sus (3.5 % de taxes d’hébergement + TPS + TVQ)  

Pour inclure un forfait déjeuner, on ajoute $12 (service inclus + taxes) par adulte et $ 6 (service inclus + taxes) par 

enfant de 11 ans et moins. Cette offre représente un escompte de 15 à 25 % sur les déjeuners à la carte.  

Il est important de réserver au restaurant Le Légendaire si vous avez besoin de repas.  

 

Pour effectuer votre réservation, nous vous prions de bien vouloir communiquer au 1-800-463-9160 et mentionner 

que vous désirez réserver une chambre pour la Compétition de natation artistique avec le numéro de réservation 

suivant : # NAGE240315 pour les nuits du 15 et 16 mars 2024. (Date limite de réservation est le 15 février 2024)  

 

Après la date limites de réservation, les chambres qui n’auront pas été réservées seront remises à notre disposition. 

Les participants réserveront leur chambre directement à l’Hôtel le Montagnais au numéro sans frais 1-800-463-9160.  

 

ANNULATION ET MODIFICATION Après réservation de leur chambre, les occupants ont jusqu'à 48 heures avant 

la date d'arrivée pour annuler ou modifier sans frais. Pour toute annulation ou modification à moins de 48 heures 

d'avis de la date d'arrivée ou en cas de non-présentation à l'hôtel, un montant égal à la première nuitée sera chargé sur 

la carte de crédit du participant.  

 

En réservant une chambre dans notre établissement, vous bénéficierez aussi de tous nos services complémentaires: - 

Restaurant-bar Le Légendaire. - Discothèque L’Éclipse Night club. - Centre de santé Spa Baie sur mer Saguenay 418-

549-0899 - Aquafun – Parc aquatique intérieur (piscine, spas & jeux d’eau). - Centre de conditionnement physique 

gratuit. - Tabagie. - Salle de jeux (table de billard et jeux virtuels). - Stationnement gratuit. - Internet Haute vitesse 

sans fils, gratuit dans toutes les chambres. - Café gratuit dans les chambres. - Appels téléphoniques gratuits (locaux, 

carte d’appel, frais virés.)  
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Soyez assuré du plaisir que nous aurons à vous accueillir dans le plus vaste complexe hôtelier du Saguenay-Lac St-

Jean. 

 
 
 
 

Au plaisir de vous y voir  


